
Burundi : "Les accusations contre Ruvakuki sont sans fondement"

RSF, 9 novembre 2012Hassan Ruvakuki enfin entendu, son innocence doit Ãªtre reconnuePhotoÂ : Hassan Ruvakuki lors
de son procÃ¨s (RM)Reporters sans frontiÃ¨res est soulagÃ©e dâ€™apprendre que Hassan Ruvakuki, condamnÃ© en premiÃ¨re
instance Ã  la prison Ã  perpÃ©tuitÃ© pour "terrorisme", a enfin Ã©tÃ© entendu, le 8 novembre 2012, par la Cour dâ€™appel de Gitega
(Centre).Il aura fallu attendre le cinquiÃ¨me jour dâ€™audience de son procÃ¨s en appel commencÃ© un mois plus tÃ´t, le 8
octobre, pour que le journaliste de Bonesha FM et correspondant du service en swahili de Radio France Internationale
(RFI) puisse sâ€™exprimer et clamer son innocence. "Je ne suis pas un terroriste. Je ne lâ€™ai jamais Ã©tÃ© et je ne le serai
jamais. Je suis journaliste", a-t-il affirmÃ©, selon ses propos rapportÃ©s par lâ€™Agence France-Presse (AFP).
"Lâ€™audition tant attendue du journaliste et de ses avocats Ã©tait une Ã©tape importante. Il est bon de savoir quâ€™elle a enfin eu
lieu. Mais ce feuilleton judiciaire nâ€™arrivera Ã  son terme que lorsque Hassan Ruvakuki sera innocentÃ© et libÃ©rÃ©", a dÃ©clarÃ©
Christophe Deloire, secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de Reporters sans frontiÃ¨res"Les accusations du procureur gÃ©nÃ©ral sont sans
fondement, tandis que la dÃ©fense a clairement exposÃ© ses arguments. Le prÃ©sident de la Cour dâ€™appel doit en tirer toutes
les conclusions et libÃ©rer notre confrÃ¨re. Alors que Hassan Ruvakuki croupit dÃ©jÃ  en prison depuis prÃ¨s dâ€™un an, sans
raison, toute autre issue serait absolument incomprÃ©hensible".Pendant deux heures, le prÃ©venu a rÃ©pÃ©tÃ© ce quâ€™il avait dÃ©jÃ 
exprimÃ© dans une lettre Ã©crite depuis sa prison de MuramvyaÂ ; Ã  savoir quâ€™il ne nie pas Ãªtre allÃ© en Tanzanie pour couvrir
la naissance dâ€™une nouvelle rÃ©bellion, mais quâ€™il lâ€™a fait dans une dÃ©marche journalistique.Le procureur gÃ©nÃ©ral, Emmanuel
Nyandwi, estime que le simple fait que le journaliste soit entrÃ© clandestinement en Tanzanie, sans autorisation de son
employeur, dÃ©montre quâ€™il Ã©tait liÃ© au groupe "terroriste". Il a reconnu nâ€™avoir pas dâ€™autres preuves contre le journaliste. La
dÃ©fense a expliquÃ© quâ€™agir ainsi est parfois nÃ©cessaire dans ce genre dâ€™enquÃªtes.Le procÃ¨s se poursuivait le 9
novembre. Le verdict devrait Ãªtre rendu dans un dÃ©lai de deux mois.Plus dâ€™informations sur lâ€™affaire Hassan
Ruvakuki.Lâ€™audition de Hassan Ruvakuki a eu lieu alors que se tenait, Ã  Bujumbura, du 6 au 9 novembre, le 21Ã¨me
SEFOR (SÃ©minaire de Formation) des mÃ©dias audiovisuels des services publics francophones. Cet Ã©vÃ©nement, financÃ©
par la coopÃ©ration internationale et organisÃ© par le CIRTEF (Conseil international des radios-tÃ©lÃ©visions dâ€™expression), a
attirÃ© au Burundi de trÃ¨s nombreux professionnels de lâ€™audiovisuel (FranÃ§ais, Belges, Canadiens, Suisses, et une
vingtaine de pays francophones africains).
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